
 

 
REDUCTION DES DECHETS PAR LE COMPOSTAGE 

 
>> moins de déchets et de mauvaises odeurs dans la 
poubelle verte 
>> moins de trajets à la déchèterie  
>> moins de kilomètres effectués pour le traitement de 
vos déchets  
>> de l’engrais 100% naturel pour vos plantations 
 

VOICI LES MULTIPLES AVANTAGES D’AVOIR UN COMPOSTEUR CHEZ SOI !! 
 
Pas de jardin ? Vous pouvez vous lancer dans le lombricompostage ou le 
compostage collectif entre voisins. 
 
Ces composteurs sont disponibles à la Communauté de Communes 
-composteur plastique et lombricomposteur> mis à disposition 
-composteur bois > en vente à 23€ 
 
Contactez-nous avant de venir le chercher au 06 65 04 28 96 ou par 
mail : melanie.damien@communautesoragout.fr 
 
 
 
 

 
 


